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1- Présentation du GRAND LYON



Le Grand Lyon
Une situation stratégique

Région
Rhône-Alpes

LYON

PARIS

Geneve

Distances et temps de trajet
en train  depuis Lyon:
Paris : 500 km   2h (TGV)
Genève: 150 km 2h (Train Régional ) 



Le Grand Lyon, 
une institution

• La communauté urbaine de Lyon 
a été créée par la Loi en 1966.

• 52 500 ha et une population 
forte d’1,3 million habitants. 

• La seconde agglomération 
la plus importante de France.

• Paris : 
10 540 ha / 2,2 millions d’habitants.

• Lille métropole : 
61 145 ha / 1,1 million d’habitants.

• Marseille Provence Métropole : 
60 745 ha / 1 million d’habitants.

• Communauté Urbaine de Bordeaux : 
55 188 ha / 719 489 habitants.

Hôtel de Communauté



Le Grand Lyon c’est  une 
communauté urbaine :
• 52 000 ha
• 1,3 millions habitants
• 58 communes,
• représentées par 156 élus,
• 4700 agents, 

• budget 2011: 1 762 millions €

Le Grand Lyon, une institution

• 1969 : 55 communes.

• 2010 : intégration de Givors 
et Grigny. 

• 2011 : intégration de Lissieu.

LYON

30
km

25 km



Le Grand Lyon a des compétences
exclusives et partagées issus de la loi :

• planification territoriale,

• les services publics de proximité,

• le développement économique,

• sport et culture, politique de la ville…

Exemple communal :

• La Ville de Lyon, collectivité territoriale avec clause de 
compétence générale : 

- 9 arrondissements, 73 élus, 6000 agents, 
- 693 millions d’euros de budget

• Compétences :
- État civil, équipements culturels et sportifs, 
espaces verts, éclairage public, écoles et petite 
enfance (social)…

Le Grand Lyon,des compétences
Etablissement Public de Coopération 
Intercommunale(EPCI) 



2 - Contexte des déplacements    
dans le GRAND LYON



Un enjeu majeur : la croissance urbaine

En 40 ans,
- population : + 60%
- surface urbanisée    + 140%
- Croissance économique et aussi
des besoins énergétiques ,des temps 
de trajet et  des émissions de polluants...



Le Grand Lyon
DENSITE de Population
(données recensement 1999)

Lyon



Un défi majeur: la lutte contre le réchauffement cl imatique

Le plan climat territorial du Grand Lyon (2007)

� objectif européen et règle des 3 fois 20, pour 2020 :
� - 20% d’émissions des gaz à effet de serre
� - 20% de consommations énergétiques  
et utilisation de 20 % d’énergies  renouvelables

� objectif de diminution de 75% pour 2050

� engagement à intégrer les orientations climatiques   
dans ses politiques publiques et notamment celles 
des déplacements

� définir des scénarios pour une « métropole sobre en 
carbone » , un plan d’actions et des partenariats



4  millions trajets
� 3,4 trajets / habitant
� 68% des déplacements <3 km
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Données déplacement Grand Lyon



Données déplacement Grand Lyon
Enquêtes Déplacement 1995 et 2006

� Pour la  1ère fois :    Voitures < 50% !
� Baisse globale de la mobilité  :    3,4  trajets /personne /jour
� Forte hausse des déplacements vélo :  +180% 

• Parts modales déplacement Grand  Lyon et évolution



Données déplacement Grand Lyon depuis 2007



Un enjeu de report modal

Voiture :  95% voirie, 80% espace public, 47% dépla cements
Transports 29% émissions CO2 dont  95%  voitures et   PL

-> Nécessité d’optimiser la place de la voiture en ville.



Le Contexte institutionnel

����
���
��
���
��������

������
���
��������	�


�
��
�	
�
��	�������

���
��� 	�
��
��!����
���	�
�"
������������
#�
�
����
�����	���$����

��	
��
��
���

������
���

���	�
����

	
����
%&����
���#�'
���

("�"!���	�
����	$�"�����

�
������
#	��	�
����
�	����

�����������
���
����	�
��
�
��
�	
���"
�
�
������	

�#�'



• LOTI :
Loi d’orientation des transports intérieurs du 30/1 2/82
Affirme un droit au transport devant permettre de se déplacer « dans des 

conditions raisonnables d’accès, de qualité et de prix ainsi que de coûts 
pour la collectivité »

Définit le périmètre des transports urbains (PTU)

• LAURE :
Loi sur l’Air et l’utilisation rationnelle de l’éne rgie (31/12/96)

Droit reconnu à chacun de respirer un air non nuisible à sa santé
Obligations législatives: 

• PRQA
• PPA (agglo de + 100 000 h) et ZAPA (zone action prioritairep. a
• Plan Déplacement urbain (PDU) (agglo de + 100 000 h)

Conséquences pour agglo:
Trouver des solutions pour réduire la pollution atmosphérique

Contexte Législatif



Contexte Législatif
• SRU : Solidarité et renouvellement urbains du 13/12/2000

renforce la cohérence entre politiques d’urbanisme et de 
déplacement

• Grenelle de l’environnement
– Grenelle 1: loi de programme du 3/8/2009

• Art.13 mise en place en zones urbaines et périurbaines de 
– PDU PDE, PDA,Covoiturage ,Télétravail,Éco 

pastille,…
– Grenelle2 :

• Art.19  label « auto partage »  (places réservées voirie)
• Art.22 bis: évaluation des réductions CO2 puis GES en 

révision de PDU
• Art.22 quater: expérimentations possibles péages urbains

si + de 300 000 habitants
-> conséquences sur la politique de stationnement



La compétence Voirie  GRAND LYON

� Entretien et  aménagement  
� 2700 km de voies 
� gestion centralisée  150 feux
� 430 km de  réseau     

cyclables
� 60 zones piétonnes 
� 50 ponts et passerelles  
� 8 tunnels
� 80 000 arbres d'alignement 

� 630  agents
� Budget 2011 : 316 M€



Compétence parcs de stationnement auto

� un Réseau de parcs en ouvrage 
réalisés et gérés en partenariat public/ privé
delegations de service public

� une fréquentation en baisse
de nouveaux services :  Autopartage 

� Une capacité de 20000 places
sur 30 parcs



1
1



� Compétence transférée au SYTRAL :
� SYndicat mixte des Transports pour le Rhône  l’Agglomération 

Lyonnaise   

� le Sytral est l’ Autorité Organisatrice des Transports Urbains  
de l’agglomération (AOTU)

� 64 communes desservies  

� 1,4 millions de voyageurs par jour

� Refonte du réseau bus en 2011 (Atoubus)

� Le Grand Lyon subventionne le Sytral de

123 M€ en 2011

La compétence transports urbains  



- 1,3 millions d’habitants

- 57 communes
et 7 villes périphériques

SYndicat mixte des Transports pour le Rhône et l’Ag glomération Lyonnaise



SYTRAL

16 conseillers du Grand Lyon
10 conseillers du Rhône

KEOLIS Lyon

Exploite le réseau TCL

KEOLIS PMR Rhône 
Exploite le réseau 

OPTIBUS, le Service 
réservé aux personnes à 

mobilité réduite

Transports 
affrétés
par cars

Grand Lyon
Département

du Rhône

58 communes



Budget 2009
les recettes : 673 M€

Grand Lyon : 122,6 M€ - 87 %
Rhône : 18.2 M€ - 13 %

Taux de couverture du coût fonctionnement
(moyenne France 2009: 32% )



TCL, premier réseau en terme :
> d’offre hors Paris
(nb de km parcourus/an/hab.)

> de capacité
(nb de place offerte par km et par hab. du 

périmètre)
> de maillage
(km de ligne par km²)

avec cinq modes de transport :
(données 2009 avant ouverture T4)

- métro : 4 lignes, 184 voitures, 29,4 km et 42 stations.

- funiculaire : 2 lignes, 6 voitures et 1,2 km.

- tramway : 3 lignes, 58 rames, 39,6 km et 62 stations. 

- bus et minibus : 127 lignes, 897 bus et 1271 km.

- trolleybus : 7 lignes, 110 bus et 40 km.

- services scolaires : 106 lignes, 112 bus et 1060 km.

- Parcs relais : 20 parcs, 6500 places.



- Un maillage fort entre les 
différents modes de transport en 
commun
et le réseau routier avec les parcs 
relais aux entrées de ville.

- 73 % des déplacements 
électriques.

Toutes les stations de métro et tramway 
sont accessibles à l’exception de la station 
Croix-Paquet.

Le réseau lourd : métro et tramway (2009)



Plan de mandat Sytral 2008-2014



- Les autres Autorités organisatrices de 
transport :

• la Région Rhône Alpes pour les trains 
express régionaux(TER)  

• Le département du Rhône pour les 
autocars interurbains

et le service de transport à la demande 
en périurbain

Les transports urbains au Grand Lyon



Ligne TER
(train)
Connexion
TCL / TER

Parc relais TCL

Réseau Express de l’Agglomération Lyonnaise (REAL) : favoriser l’inter modalité

Carte
Abonnement  intermodale
(train+TCU+vélo)



3- Politique de déplacement 
du GRAND LYON
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Objectif : Favoriser 
une mobilité durable

Un plan de développement urbain axé sur :

• une augmentation des modes doux 
et des transports en commun,

• le partage de l’espace public
entre tous les utilisateurs et notamment
les personnes à mobilité réduite.

• Projet REAL (Réseau Express de l’Aire métropolitaine
Lyonnaise).

• Des nouvelles lignes de transports en commun :
- lignes fortes : Cristalis C1 (Rillieux) et C2 (Cuire)
- lignes de tramway (T3, T4)
- extension du métro à « Carré de Soie », à Oullins.

• 4 000 Vélov’ en libre service depuis 2005.

• 3,7 millions d’euros de travaux pour améliorer l’accessibilité 
en 2010 : feux sonores, trottoirs, quai-bus…

Tube modes doux
Tunnel de la Croix Rousse



Eléments de la politique de déplacement de 
l’Agglomération Lyonnaise

1. Le PDU de l’Agglomération Lyonnaise

2. Le Plan Modes Doux 2009-2020

3. Les actions Transports du Plan Energie Climat

4. La complémentarité Vélo/Transports collectifs

5. Vers une « centrale de mobilité »



Le Plan des Déplacements Urbains (PDU)
� Qu’est ce qu’un PDU ?

Un document qui fixe les orientations de la politique des déplacements
de l’agglomération pour 10 ans et porte obligatoire ment sur :

1. la diminution du trafic automobile
2. le développement des transports collectifs
3. l’aménagement et l’exploitation du réseau de voirie
4. l’organisation du stationnement sur domaine public
5. le transport et la livraison de marchandises
6. les mesures pour entreprises et collectivités pour  

transporter le personnel (TC et covoiturage ...)

� Concerne les agglomérations > 100 000 habitants
et le périmètre du PTU. Evaluation/ révision tous l es 5 ans

� Responsable de son élaboration : l’autorité organis atrice des transports urbains
(Le Sytral à Lyon) 



Le  PDU de l’agglomération lyonnaise

� 1er PDU de France: approbation 1997
� Révisé en 2005

� Parmi les principales orientations :
Donner leur place à tous les moyens de   
déplacement dans l’agglomération.

� mise en place d’une politique 
volontariste en faveur des vélos et  
piétons(modes doux)
� Poursuite des efforts en faveur des 

transports collectifs
� Limitation de la place de la voiture 
sur l’espace public



Le PDU de l'agglomération lyonnaise

• 1997 : premier PDU en France  (révisé en 2005)

• Bilan du 1er PDU : les objectifs fixés sont dépassés



Application
Du PDU

Hiérarchisation
du réseau des
voiries



Le PDU de l'agglomération lyonnaise

Une démarche innovante : 
Les Plans de Déplacement  Inter entreprises (PDIE) :

Partenariat public privé pour diagnostic et solution de mobilité
autre que  l’usage individuel de la voiture.

Concerne 370 entreprises et plus de 22 000 salariés.

- Covoiturage (car sharing)
organisé par une seule société 

-Site internet ,call center

-- Expérimentation de services vélo pour les salariés
- stationnement sécurisé et location de vélo électriques
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Expérimentation de services vélo pour les 
salariés zones industrielles

En cours sur 
3 sites successifs
depuis novembre 2010
100 salariés testeurs

En cours d’évaluation
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5. Vers une « centrale de mobilité »



Le Plan Modes Doux   2009-2020

Principal  objectif  pour le vélo : 
Doubler l’usage du vélo pour 2014
part cible de  5% des déplacements

1ère étape vers une part cible de 7,5% en 2020



Le potentiel du vélo dans l’agglomération 



Le  Plan Modes Doux 2009-2020 

Les principales actions
• Renforcer le réseau cyclable 

30 km /an de nouveaux aménagements
• Améliorer et diversifier l’offre de services vélos

Le budget global : 90 M€ (dont 83M€ pour les  
aménagements)



Objectifs Réseau Cyclable

Réseau existant début 2008 –> 310 km
Réseau Cible 2020  –>   920 km

Réseau Cible  2014 –> 520 km

Territoire Existant (km) Réseau cible 2014 Réseau cib le 2020*
 début 2008 (km)  (km)  

 Centre 100 170 250

Périphérie 210 350 670

Total Grand Lyon 310 520 920



Cartographie Plan Modes Doux

Réseau cyclable hiérarchisé
- Itinéraires structurants 
priorité d’investissement

- Itinéraires secondaires



Les nouveaux services vélo

Stationnement sécurisé Vélo 
pour les besoins Résidentiel / Activité

1. Offre  en Parcs auto  publics du centre ville

• Discussion en cours avec les exploitants de parcs publics
pour une capacité totale de 1700 places vélo sécurisées (mise en 
service prévue à partir de 2012) accessibles par carte d’abonnement
au tarif cible de 35€/an

2. Offre privée habitat/bureaux :

• proposition de règles PLU et cahier des charges
à l’intention des concepteurs



Les nouveaux services vélo

Dispositif d’ Aide à l’achat de Vélo à Assistance E lectrique (VAE)

A l’étude pour mise en place 1 er janvier 2012

Pour stimuler l’usage du VAE , alternative crédible à la voiture 

Aide de 25% du montant de l’achat jusqu’à  250 €

Bénéficiaires: tout habitant  du Grand Lyon à partir de 16 ans
1 aide par personne  pour un achat homologué avec un engagement sur  
3 ans à ne percevoir qu’1 subvention à restituer si revente avant 3 ans. 

Durée de 1 an  reconductible – potentiel de 1000 subventions annuelles

Retours d’expérience positifs de plusieurs villes:
A Chambéry, 76 % des bénéficiaires
de l’aide déclarent avoir délaissé leur voiture
pour le vélo dans leurs  trajets domicile travail 



Les piétons 

� la charte piéton  
� le schéma directeur accessibilité

� les pédibus :

Ligne de bus piétons
pour le trajet domicile école
110 lignes 1500 enfants
60 écoles
Site internet dédié en 2012



Le Service



4 000 vélos répartis sur
343 stations
Service disponible 24h sur 24
Maintenance 5h-22h
10 véhicules 40 personnes
50 000 abonnés

Le service Vélo’v

aujourd’hui

15 000 à 20 000 locations par jour
Chaque vélo est utilisé environ 7 fois par jour
50 millions de kms parcourus
(soit équivalent de + de 10 000 t de CO2 
économisés si distance effectuée en voiture) 



Vélo’V

Territoire Vélo’ v = 50% population Grand Lyon

Progression trafic vélo =
+ 80% depuis mai 2005



Page Face book Vélo’v

Diffusion  d’informations
sur le service
auprès d’une 
communauté
d’utilisateurs

Animation 

4000 fans à ce jour
180 000 connexions/mois
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Augmenter de 25% les voyages en TC









L’AUTOPARTAGE
Au  Grand Lyon



Autopartage à Lyon : deux services

La France accuse un retard dans la pratique de l’au topartage : 20 000 
utilisateurs contre plus de 100 000 en Suisse

� A Lyon, deux systèmes différents vont coexister :



Autopartage : le cadre législatif

Art 54 de la Loi du 12 juillet 2010, portant engage ment national pour 
l’environnement (Grenelle 2) donne une assise légal e à l’autopartage :

� Définition de l’autopartage : mise en commun, au profit d’utilisateurs abonnés, 
d’une flotte de véhicules de transports terrestres à moteur, chaque abonné pouvant 
accéder à un véhicule sans conducteur pour le trajet de son choix et pour une durée 
limitée

� Possibilité pour les Maires de réserver des emplacements pour l’autopartage

� Inscription de l’autopartage dans les PDU

� Création d’un label autopartage :
- Décret attendu fin 2011
- Le label sera délivré par l’AOTU (SYTRAL pour Grand Lyon)
- Le label est délivré aux sociétés respectant deux conditions à minima :

- Proposer des voitures à la dernière norme euro en vigueur
- Proposer des stations à proximité des arrêts de TC

- Une vignette permettra d’identifier les véhicules labellisés (modèle fixée par arrêté 
ministériel)

Libre aux collectivités de fixer des conditions plu s contraignantes
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La contribution du réseau TC au 
réseau cyclable

• Intégrée au projet dans pour les lignes  
de tramway (+ de 30 km de réseau 
cyclable réalisé avec le tram)

• étudiée avec les lignes fortes du réseau 
bus en site propre

• Application du guide de la mixité bus/vélo
dans les sites  couloirs bus existants ou en 

projet



Exemple
Ligne Tramway T3  a créé 14 km de piste cyclable



Guide co-produit par Sytral /Grand Lyon



Couloirs Mixte  
Bus Vélo
de 4,50 m
Règle de base



Couloirs Mixte  
Bus Vélo
de 3,25 m
Règle particulière



Tarification                 en faveur de l’intermo dalité

durée    coût carte    1ère ½ h ½ h suivantes 
1j            1 € 0  € 1€ puis 2€
7j             3 € 0  € 1€ puis 2€

1 an          15€ 0  € 0,75€ puis 1,50€
durée    coût carte    1ère ½ h ½ h suivantes

Inter modalité avec les transports en commun

Dès le lancement avec carte Técély

(1ère heure vélo’v  gratuite)

et le réseau ferroviaire régional TER

depuis septembre 2008 

(1ère heure vélo’v  gratuite)

��������

Longue

Courte



Stationnement sécurisé Vélo 
pour favoriser l’intermodalité  (entre vélos et TC)

1. Offre dans les Parcs Relais du réseau TC 

• Partenariat  Grand Lyon Sytral :

� En cours d’étude pour une capacité totale de  320 à 650 places vélo 
sécurisées dans 21 parcs relais du Sytral  accessibles par carte 
d’abonnement du réseau TC et droit forfaitaire de 5€

� Déploiement à compter de 2012

2. Offre  dans les gares ferroviaires TER :

• Déploiement en cours Région/SNCF
(400 places sur 660 programmés)

• Capacité supplémentaire de 1300 à 1650 places à créer
• Recherche d’espaces en gares centre (Vaise, Part Dieu, Perrache )
• Accès carte Oura et abonnement 35€/an

+

+ +
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Vers une Centrale de 
mobilité
du Grand Lyon 



��

Les OBJECTIFS 

Développer l’ information sur les déplacements :

• répondre à la demande croissante et exigeante des usagers

• favoriser le report modal, au bénéfice de modes alternatifs à la
voiture individuelle avec un excellent rapport coût / efficacité

� en permettant d’utiliser plusieurs modes de
déplacements sur un même trajet

� en bénéficiant d’outils technologiques accessibles au
plus grand nombre (internet mobile, cartographies
numériques, GPS, …)

• répondre aux enjeux environnementaux inscrits dans le Plan
Climat du Grand Lyon



GESTION DES PARTS MODALES SUR LE TERRITOIRE

TCL

Grand Lyon et Sytral
Part modale : 99% Part modale : 1%

SNCF

L’information sur les solutions de mobilité est ric he sur le territoire du 
Grand Lyon (temps réel disponible, ce qui est quasi  unique en France), 
mais fragmentée et non coordonnée :

• Info Trafic, Site TCL, Multitud’ (temps théorique TER + TCU)

Il faut la rendre lisible pour l’usager dans la con struction du trajet et la 
combinaison des modes. 

Région et département

CG69
Multitud’

Où en sommes nous sur le territoire de l’agglomérat ion ?

Centrale de mobilité du Grand Lyon



La centrale de mobilité

- En quoi va t elle consister?
• Regrouper en un seul lieu les informations
sur les services déplacement

• Développer des services innovants d’information
pour les usagers

- Les 3 axes de la démarche :
� les services d’aide a la mobilité
� la mise a disposition de données déplacement
vers des acteurs privés

� implication dans projets de recherche innovants
avec des partenaires et l’appui de l’Etat ou Europe
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La centrale de mobilité du Grand Lyon

De nouveaux outils pour les usagers
• Compagnon de mobilité
• Complémentaires des outils existants (calculateur Multitud TC)
• en les élargissant à d’autres fonctionnalités :

� tous modes,
� temps réel
� et conseils pour se déplacer au mieux en fonction des temps de parcours, du

coût des émissions de CO2,

Une base de données contenant l’ensemble des données de mobi lité,
utilisables pour de nouveaux services,

• Démarche de mise à disposition des données (open data)
• en cohérence avec la politique publique de mobilité

Une radio mobilité (web radio)



La base: le site Info trafic du Grand Lyon

14 000 abonnés (mails/sms)+ serveur vocal



La Web radio d’information multimodale

Faire partager l’information sur les conditions de mobilité
Info tous modes temps réel 24h/24
Solution embarquée (Smartphone) privilégiée
Dispositif ouvert aux gestionnaires de réseau de transport
Cofinancement Grand Lyon, collectivités partenaires, Sytral et
Etat ( 150k€/an sur 3 ans)
Partenariat avec les sociétés autoroutières pour émettre sur la
fréquence FM 107.7 n’a pas obtenu l’aval du CSA
Solution numérique retenue en attendant une solution
analogique
Lancement web radio mi 2012
Bilan de fonctionnement fin 2013
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Traficolor Grand 
Lyon, informations 
mode doux, parkings… 
sur internet fixe

Portail multimodal
avec temps réel, sur 
internet mobile et radio

Navigateur multimodal 
temps réel : le compagnon 
de mobilité

2012

Horizon 2020

Planning général de déploiement des services 

2014 2020

En temps réel
Tous modes
Tout le temps et 
partout
Pour tous
Par tous



Le programme
Optimod’Lyon

Programme expérimental 
Multi partenaires
Pour créer des services 
Innovants d’information
Multimodale en temps réel
Pour usagers ,exploitants de
Réseaux et professionnels.



Rapport coût / bénéfice

1% de part modale de la VP transférée sur d’autres modes fait
économiser 24 000 tonnes de CO2/an, avec une circulation plu s fluide et
une meilleure qualité de l’air
Les ratios coût/efficacité environnementale sont en consé quence de :

- Plan Mode Doux : 400 Euros / t CO2 économisée
- Covoiturage : 100 Euros / t CO2 économisée
- Isolation thermique habitations : 50 Euros / t CO2 économisée

Centrale de Mobilité : 10-15 Euros / t CO2 économisée

A comparer aux 20 € la tonne de CO2 (cf bourse carbone de la cais se
des dépôts – CDC),
et à l’estimation (Services Etat )de 17000 € / t CO2 économisée
pour TC en site propre.



Merci pour votre attention



Conclusion et Perspectives

La mobilité enjeu essentiel du fonctionnement et du développement de
l’agglomération lyonnaise
Une multiplicité des acteurs dans le fonctionnement de la mobilité
nécessite une stratégie de gouvernance
La politique de mobilité doit contribuer au développement durable et à
la lutte contre le réchauffement climatique
L’intermodalité vélo et transport collectif se met en place et dispose
d’un fort potentiel de report modal
Le concept de centrale de mobilité , le développement et la circulation
de l’information multimodale à l’aide des nouveaux outils technologiques
est à privilégier pour aider les usagers et favoriser à moindre coût le
report modal et l’optimisation des réseaux et des infrastructures de
déplacement.
Création en 2010 de l’Agence Française de l’information multimodale et
de la billettique ( normalisation, mise en réseau des SIM, qualité de
données, open data, nouvelles technologies billétique …)


